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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

In Form der parlamentarischen Initiative „Sicherung der Ernährungssicherheit“ will
Rudolf Joder (svp, BE) den Bundesrat sowie die Bundesverwaltung rechtlich dazu
verpflichten, bei der Aushandlung oder Anpassung von internationalen Verträgen die
inländische Landwirtschaft zu schützen und den Import von Lebensmitteln zu
begrenzen. Der Vorstoss wurde im Nationalrat nur von der SVP-Fraktion aktiv
unterstützt. Elisabeth Schneider-Schneiter (cvp, BL) argumentierte als Vertreterin der
APK-NR, dass Ernährungssicherheit bei einem Selbstversorgungsgrad von 55 Prozent
nur sichergestellt werden könne, wenn Aussenhandel betrieben werde. In der
Abstimmung stellten sich die Mehrheiten der übrigen Fraktionen gegen die geschlossen
stimmende SVP-Fraktion. Damit wurde die parlamentarische Initiative nach dem Willen
von 114 zu 72 Parlamentsmitgliedern (5 Enthaltungen) abgewiesen. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.12.2015
LAURA SALATHE

Tierische Produktion

Le député vaudois, Olivier Feller (plr, VD) a déposé une initiative parlementaire
demandant de mentionner dans la loi sur l'agriculture les tâches du Haras national
suisse. Au centre des préoccupations de l'élu PLR se trouve la préservation de la race
chevaline suisse des Franches-Montagnes ainsi que le maintien des missions du Haras
national suisse. Bien que l'existence de ce centre de recherche soit ancré dans la loi sur
l'agriculture (art. 147), les tâches lui étant dévolues n'apparaissent pas dans le texte. 
Alors que la CER-CN soutient, à une grande majorité, cette proposition, sa commission
sœur, la CER-CE, estime que le texte ne respecte pas la hiérarchie des normes et
propose donc, par le biais d'une motion de commission, d'inscrire les tâches du Haras
national dans une ordonnance. Cette proposition trouve les faveurs du Conseil fédéral
qui souhaite la mettre en œuvre dans le cadre de la prochaine politique agricole. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.04.2018
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 3

Le Conseil national ayant accepté l'initiative parlementaire Bourgeois relative à la
sauvegarde de la production sucrière indigène, la commission compétente du Conseil
des Etats était amenée à se prononcer à son tour. Après avoir tout d'abord refusé la
proposition, la CER-CE a décidé de suivre la chambre du peuple ainsi que sa
commission sœur à 6 voix contre 6 avec la voix prépondérante de son président, Pirmin
Bischof (pdc, SO). Malgré tout, elle demande à la CER-CN d'analyser si la solution
proposée par l'initiative parlementaire est réellement la bonne. Une minorité de la
commission estime, elle, que c'est au secteur concerné de trouver des solutions afin de
faire des économies et d'augmenter son efficience. Ainsi, la CER-CN est chargée
d'élaborer un projet d'acte. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.05.2018
KAREL ZIEHLI

La CER-CN était chargée de proposer un projet d'acte relatif aux problèmes que
connaît la production sucrière. Pour cela, elle a constitué une sous-commission ayant
pour mission de se pencher sur les diverses possibilités qui permettraient de stabiliser
ce marché. Le Conseil fédéral ayant pris des mesures fin 2018 allant dans cette
direction (protection des frontières et augmentation de la contribution à des cultures
particulières), la commission souhaite désormais attendre d'en voir les effets et a
demandé à l'exécutif de prolonger de manière limitée dans le temps ces mesures
(prévues jusqu'à fin 2021). Afin de pouvoir conserver un levier d'action, la commission

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.02.2020
KAREL ZIEHLI
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invite sa chambre à repousser le délai imparti pour la rédaction d'un projet, celui-ci
écoulant en été 2020. 5

Sans discussion, le Conseil national a prolongé de deux ans le délai accordé à la CER-CN
pour élaborer un projet d'acte relatif à la stabilisation du marché de la production
sucrière. La commission a désormais jusqu'à l'été 2022 pour analyser l'effet des
mesures d'ores et déjà mises en place par le Conseil fédéral fin 2018. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CN a lancé la mise en consultation de son avant-projet de loi relatif au soutien
de la production de betteraves sucrières. C'est par 22 voix et 3 abstentions que les
membres de la commission ont approuvé ce projet élaboré par une sous-commission
constituée pour cette occasion. Afin de stabiliser les prix du sucre suisse, soumis à
forte pression par la concurrence européenne, différentes mesures sont prévues. Ces
mesures prendraient le relais de celles mises en place par le Conseil fédéral qui arrivent
à terme fin 2021. Ainsi, la commission souhaite inscrire dans la loi sur l'agriculture
(LAgr) le montant de la protection douanière minimale de CHF 70 par tonne de sucre,
un aspect réglé à l'heure actuelle au niveau de l'ordonnance. Elle propose également de
conserver l'aide financière pour cultures particulières respectant les exigences des
PER, mais en distinguant production conventionnelle et production biologique ou
intégrée (sans pesticides ni fongicides), afin d'inciter les productrices et producteurs à
réduire l'utilisation de produits phytosanitaires. Ces deux dernières méthodes
obtiendraient un surplus de respectivement CHF 700 et CHF 500 par hectare et par
année. L'aide financière de base serait de CHF 1500. Une courte minorité propose de
réduire cet écart, avec une aide de base de CHF 2100 par hectare et par année et un
surplus de CHF 200 pour les cultures biologiques ou intégrées. 
Les milieux intéressés ont jusqu'au 11 décembre 2020 pour s'exprimer sur cet avant-
projet de loi. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.09.2020
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La CER-CN a décidé de suspendre l'examen de l'initiative parlementaire Feller (plr, VD)
souhaitant mentionner dans la loi sur l'agriculture les tâches du Haras national suisse.
Par-là, elle souhaite exercer une certaine pression sur la motion préparée par sa
commission sœur, la CER-CE, qui vise à reprendre les doléances du sénateur pour agir
au niveau de l'ordonnance et non de la loi. Cette motion est, par ailleurs, soutenue à
l'unanimité par les membres de la CER-CN. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.07.2019
KAREL ZIEHLI

Le député Feller (plr, VD) a retiré son initiative parlementaire relative aux tâches du
Haras national, constatant que le Conseil fédéral a prévu d'agir en la matière dans le
cadre de la PA 22+. L'exécutif répond ainsi également aux doléances formulées par la
CER-CE dans son initiative parlementaire 19.3415. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.06.2020
KAREL ZIEHLI

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Für die Finanzierung der Direktzahlungen an die Landwirtschaft beschloss die kleine
Kammer mit 23 zu 3 Stimmen als Erstrat die Unterstellung von Lebensmitteln und nicht
alkoholischen Getränken unter eine reduzierte Warenumsatzsteuer von 1,5%, womit
CHF 450 Mio. zugunsten der Direktzahlungen bereitgestellt werden können. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.06.1992
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Nach erfolgreicher Differenzbereinigung beschloss das Parlament im Berichtsjahr eine
weitere Änderung des Raumplanungsgesetzes, welche die Haltung von Sport- und
Freizeitpferden in der Landwirtschaftszone erleichtern soll. Dies erfolgte in Umsetzung
einer im Jahre 2004 eingereichten parlamentarischen Initiative Darbellay (cvp, VS) und
diente unter anderem dazu, Landwirten die Haltung von fremden Pferden zu
ermöglichen. Das landwirtschaftliche Gewerbe solle zudem die Möglichkeit erhalten,
zum Zwecke der Pferdehaltung auf dem eigenen Betrieb einen Hartplatz zu errichten.
Umstritten war in den Räten insbesondere, ob es den Kantonen erlaubt sein soll,
einschränkende Bestimmungen zum Bauen ausserhalb der Bauzone zu erlassen. Der
Ständerat lenkte schlussendlich ein und beschloss im Sinne des Nationalrates, auf diese
Möglichkeit zu verzichten. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.03.2013
MARLÈNE GERBER

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Mit einer parlamentarischen Initiative verlangteDupraz(fdp, GE), im OR einen für die
ganze Schweiz geltenden Normalarbeitsvertrag für alle in der Landwirtschaft
Beschäftigten festzuschreiben. Als Grundlage regte er die für die Landarbeiter
grosszügige Regelung im Kanton Genf an. Er machte geltend, die unterschiedlichen
kantonalen Regelungen würden zu Wettbewerbsverzerrungen führen und verzögerten
den Strukturwandel auf Kosten der sozial Schwächsten. Mit dem Argument, die
Produktionsbedingungen in den einzelnen Branchen und Regionen seien für einen
Normalarbeitsvertrag zu unterschiedlich, wehrten sich die Bauernvertreter im Rat
erfolgreich gegen den Vorstoss, der mit 75 zu 57 Stimmen abgelehnt wurde. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.06.2002
MARIANNE BENTELI
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